
 
 
Directives :

 
FORMULAIRE DE SOUMISSION DE RECORD 

Ce formulaire sera utilisé pour l’homologation de records canadiens  
Veuillez suivre les directives pour vous assurer de compléter 
le processus adéquatement 

Pour les épreuves de PISTE : utilisez les sections 1, 2, 3, puis 4a ou 4c (si l’épreuve est supérieure à 800 mètres), 6 (seulement 
pour les épreuves extérieures plus courtes que 300 mètres), 9* et 10. 
Pour les épreuves de PELOUSE : utilisez les sections 1, 2, 5, 6 (pour les épreuves extérieures, quand cela s’applique), 7, 9*, et 10.  
Pour les épreuves combinées : utilisez les sections 1, 2, 2a, 3, 4a, 5, 6, (pour les épreuves extérieures, quand cela s’applique), 7, 9*, 
et 10. 
Pour les épreuves de ROUTE : utilisez les sections 1, 2, 3, 4a ou 4b ou 4c, 8, 9*, et 10. 
Pour les épreuves de MARCHE : utilisez les sections 1, 2, 3, 4a ou 4b ou 4c, 8, 8a, 9*, et 10. 
  

*Veuillez prendre note du Règlement 179 d’Athlétisme Canada : Tous les athlètes, qui établissent un record canadien (en attente d’homologation) lors d’une 
compétition en bonne et due forme, doivent être disponibles pour subir un test antidopage, si sélectionnés. Dans le cas où aucune mesure n’est prise pour un 
contrôle antidopage, ou que l’athlète n’est pas sélectionné pour le contrôle antidopage, l'athlète doit informer Athlétisme Canada dans les vingt-quatre (24) heures 
qu'un record (en attente d’homologation) a été réalisé. Athlétisme Canada aura alors la responsabilité de déterminer si l’athlète devra subir un test antidopage. 

 
Ce formulaire doit être rempli et envoyé dans les 30 jours de la réalisation du record canadien et, si après une telle période, il doit 
être accompagné d’un 50,00 $CAN (voir le règlement 183 d’AC) 

 

Envoyez la documentation à : Athlétisme Canada / aux soins du ou de la Gestionnaire des records 
2141, Chemin Thurston, Ottawa ON, K1G 6C9  
Courriel : records@athletics.ca; Télécopieur : 613-260-0341 

 
À Athlétisme Canada 

La demande est faite aux présentes d’homologuer un record canadien, appuyé par les renseignements suivants (veuillez écrire en 
caractères d’imprimerie ou en lettres majuscules et cochez là où cela est approprié): 

 
1. Description du record : U-18 (Jeunesse)* U-20 (Junior)* U-23 (Espoir)* Senior  
  Para (Catégorie :  ) Ouvert (réservé aux athlètes d’âge senior) 

 
*la demande doit être accompagnée par une copie du certificat de naissance (quand une telle preuve n’a 
pas été précédemment présentée à Athlétisme Canada)  

 
Épreuve :  Masc. Fém.   / En salle Extérieur Sur route 

Nom de la compétition :   

Date (JJ/MM/AA :                       /                            /                                 Heure de l’épreuve :                                                        

Lieu / Site :     

Ville :    Province    Pays    

Record allégué  (heure, distance, hauteur, ou points amassés) :    

Inscrivez le nom complet du compétiteur, du club, de la province (veuillez d’abord inscrire le prénom; indiquez les membres d’un relais en ordre  

de course) : 
 

 
 
 
 

2. Résultat de l’épreuve : Le nom des trois premiers compétiteurs et leur performance 
 

1er:     
 

Résultat :    

 
2e:  

3e:      

 
Résultat :  

Résultat :     
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a. ÉPREUVES COMBINÉES : veuillez inclure la performance pour chaque épreuve. Inscrivez la vitesse du vent et le poids 

des engins (le cas échéant). Veuillez remplir les résultats pour les épreuves auxquelles vous avez participé. 

Épreuve de piste Résultat Lecture 
du vent 
(le cas 
échéant
) 

Épreuve de 
pelouse 

Résultats Lecture 
du vent 
(le cas 
échéant) 

Poids de 
l’engin 

100 m (60 m en salle)   Saut en hauteur    

200 m   Saut à la perche    

400 m   Saut en longueur    

800 m   Lancer du poids     

100/110 m haies (60 m 
haies en salle) 

  Lancer du disque    

1500 m (1000 m en 
salle) 

  Lancer du javelot    

 
 

3. Certification du starter : Je certifie que j’étais le starter et que le départ de cette course s’est fait conformément aux règlements de l’IAAF ou des 
règlements applicables 

 
Nom du starter :   Signature :    

 
Test de contrôle zéro administré au début de la session? (o/n)              sinon, date et heure du dernier test :    

 
4. CERTIFICATION DE CHRONOMÉTRAGE 

a. Certification de chronométrage entièrement automatique (le cas échéant) : Un instrument entièrement automatique de chronométrage a été 
utilisé; produit par :    

 
Comme juge en chef de la photo d’arrivée, je certifie que le temps enregistré était de  , et qu’il s’agit là du temps officiel. Joignez la photo au dossier si elle 
est disponible. 

 
Nom imprimé :   Signature :    
 

b. Certification du chronométrage par transpondeur (le cas échéant) : Un appareil de chronométrage par transpondeur a été utilisé; produit par :                                                                    
 
Comme juge en chef du chronométrage par transpondeur, je certifie que le temps enregistré était de   , et qu’il s’agit là du temps officiel. 

 
Nom imprimé :   Signature :    
 

c. Certification du chronométrage manuel (le cas échéant): Comme chronométreur officiel soussigné de l’épreuve mentionnée dans ce formulaire, je 
certifie aux présentes que le temps figurant près de ma signature était le temps exact enregistré sur mon chronomètre 

 
Temps :                                                  Nom :                                                             Signature :                                                                                          
Temps :                                                  Nom :                                                             Signature :                                                                                           
Temps :                                                  Nom :                                                             Signature :                                                                                          
 
Comme chronométreur en chef ou arbitre en chef, je confirme que les chronométreurs m’ont montré leur chronomètre et que les temps y figurant sont ceux qui 
sont énoncés aux présentes.  
 
Nom imprimé :   Signature :    
 

5. Certification du juge de la compétition : Je certifie aux présentes que la distance déclarée a été mesurée conformément aux règlements 
d’Athlétisme Canada et de l’IAAF. Je certifie aussi que le cercle ou la piste d’élan était conforme aux spécifications d’Athlétisme Canada et de l’IAAF. 
(Note : Dans le cas du saut en longueur ou du triple saut, s’assurer de remplir la section sur la lecture du vent – point 6). 

 
Nom imprimé :   Signature :    

 
6. Certification de la lecture du vent : Vitesse du vent dans la direction de la course   m/s 

* Épreuves extérieures plus courtes que 300 mètres, le saut en longueur et le triple saut seulement * 
 

Nom de l’opérateur :   Signature:    

 
7. Certification de l’engin : Je certifie aux présentes que l’engin utilisé dans le record soumis a été mesuré, pesé et examiné avant et après la 
performance et qu’il est conforme aux règlements d’Athlétisme Canada et de l’IAAF. 

 
Manufacturier :   Modèle :    

 
Nom imprimé :   Signature :    

 
8. Parcours : Comme mesureur de parcours homologue de l’IAAF / AIMS, je certifie aux présentes avoir mesuré le parcours sur lequel cette épreuve 
a été disputée  



Distance mesurée du parcours :                                                                

La mesure entre le départ et l'arrivée, le long d’une ligne droite théorique entre eux n’est pas d'une distance supérieure à 50 % de la distance de la 
course.  

La différence en élévation entre le départ et la fin n’excède pas un sur mille (p. ex. 1 mètre par kilomètre). 

Mesureur :                                                             Qualification :                                                            Signature :                                                      

 

Comme mesureur de parcours homologué de l’IAAF / AIMS, je suis en possession des données complètes de mesures et des cartes et je certifie que 
le parcours mesuré a été celui complété par l’athlète 

 

Mesureur :                                                             Qualification :                                                            Signature :                                                      

 

Autrement, joignez une copie de la documentation officielle d’homologation du parcours. 

 

a. Juges des épreuves de marche : Comme juge des épreuves de marche, je certifie avoir été en fonction lors de la compétition  

Juge :                                                             Qualification :                                                            Signature :                                                      

Juge :                                                             Qualification :                                                            Signature :                                                      

Juge :                                                             Qualification :                                                            Signature :                                                      

Juge en chef de l’épreuve de marche :                                                             Qualification :                                                            Signature :                                                      

 

9. Contrôle antidopage (s’il est en vigueur à la compétition et si l’athlète a été choisi pour un tel contrôle) : Comme officier 
homologué de contrôle antidopage, je certifie qu’un échantillon a été obtenu auprès de l’athlète ci-haut mentionné en ma présence à des fins de 
contrôle antidopage et que cet échantillon a été soumis au laboratoire suivant : 

 
Date du contrôle antidopage :   Laboratoire :    

 
Nom imprimé :   Signature :    

 
Notez le Règlement 179 d’Athlétisme Canada : Tous les athlètes, qui établissent un record canadien (en attente d’homologation) lors d’une compétition en bonne et due 

forme, doivent être disponibles pour subir un test antidopage, si sélectionnés. Dans le cas où aucune mesure n’est prise pour un contrôle antidopage, ou que 
l’athlète n’est pas sélectionné pour le contrôle antidopage, l'athlète doit informer Athlétisme Canada dans les vingt-quatre (24) heures qu'un record (en attente 
d’homologation) a été réalisé. Athlétisme Canada aura alors la responsabilité de déterminer si l’athlète devra subir un test antidopage.  

  

10. Garantie par un arbitre : Je certifie aux présentes que tous les renseignements inscrits sur ce formulaire sont exactes, que les officiels en 
fonction lors de cette rencontre étaient qualifiés et que les règlements appropriés d’Athlétisme Canada et de l’IAAF ont été respectés. 

 
Nom de l’arbitre :   Signature :    

 
Date :    

 
Ci-joint à cette déclaration de record : 

o Copie de la photo d’arrivée si le chronométrage complètement automatique est utilisé 
o Copie de l’image du Test de contrôle zéro (quand cela s’applique) 
o Copies du certificat de naissance pour les athlètes U-18, U-20 et U-23 (s’il n’a pas déjà été présenté à Athlétisme Canada) 
o Copie de la feuille des résultats officiels 
o Copie du programme de l’événement 
o Rapport de mesure (quand cela s’applique) 
o Rapport de confirmation de l’homologation de l’engin utilisé (quand cela s’applique) 

 
APPROBATION D’ATHLÉTISME CANADA 

 
Gestionnaire de l’événement :   Signature :    

 
NOTE : Il n’y a aucun besoin de présenter de la documentation pour des records réalisés dans les compétitions suivantes : 

Jeux olympiques  
Jeux paralympiques 
Championnats du monde de l’AAF  
Championnats du monde de para-
athlétisme (WPA)  
Championnats du monde U20 de l’IAAF 
Championnats U20s de WPA  
Jeux olympiques de la U18  
Jeux panaméricains  
Jeux parapanaméricains 
Championnats panaméricains U20  
Championnats de la NACAC  

Championnats U23 de la NACAC  
Championnats U18 de la NACAC  
Championnats régionaux de WPA  
Universiades de la FISU  
Jeux du Commonwealth  
Jeux du Commonwealth de la U18  
Jeux de la Francophonie autres 
championnats ou jeux mondiaux, 
continentaux, régionaux, de zone ou de 
groupe  
Étapes de la Diamond League de l’IAAF  
Rencontres et compétitions du Défi 

mondial de l’IAAF (notamment les 
épreuves de lancer du Marteau, des 
épreuves combinées et de marche)  
Épreuves du Grand Prix de WPA  
Courses sur route Or, Argent et Bronze 
de l’IAAF  
Étapes de la Tournée mondiale en salle 
de l’IAAF  
Championnats d’U Sports (voir les 
notes iv et v ci-dessous)  et 
Toutes les autres compétitions de 
l’Équipe nationale d’Athlétisme Canada 
Mise à jour du formulaire : 30 mai 2019 
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